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APPEL À PROJETS SPORTIFS 2025 / 2026​

 
 
La ville de Nouméa lance un appel à projets auprès des associations sportives 
œuvrant sur le territoire de la commune. Leurs initiatives en faveur de la jeunesse et 
des publics prioritaires pourront être soutenues sous forme de subventions. 

 

Durant la mandature 2020-2026, la ville 
de Nouméa maintient ses subventions 
aux associations sportives qui œuvrent 
sur son territoire.  
 
Pour la sixième année consécutive, 
l’appel à projets est élargi aux 300 clubs 
sportifs accueillis dans les différentes 
installations municipales. 
 
Une attention particulière sera portée aux 
initiatives permettant de développer les 
liens entre les clubs et le public du 
programme municipal Sport Action afin 
de favoriser l’insertion des jeunes via 
l’apprentissage de disciplines sportives. 
 
 
 

 

 

 

 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

Le jury de l’appel à projets, présidé par le Maire ou son représentant, examinera les dossiers selon 
leur pertinence, en tenant compte notamment des critères suivants : 

Contact presse : Laura Quinquis 24 67 31 ou communication@ville-noumea.nc 



●​ l’existence d’une passerelle entre le programme municipal Sport Action et le projet 
présenté ; 

●​ le type de public prioritairement visé (jeunes âgés de 12 à 18 ans, personnes en situation 
de handicap, seniors, public féminin…) ; 

●​ l’existence de partenariat(s) avec des acteurs publics et/ou privés ; 
●​ la gratuité de l’action pour les bénéficiaires / pratiquants. 

 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier est téléchargeable sur le site internet de la ville de Nouméa : ​
https://www.noumea.nc/aps2526 

Il peut également être retiré à l’accueil du service municipal des sports entre 7h15 et 15h30 du 
lundi au vendredi (Annexe République, 9 rue de la République). 

 

REMISE DES DOSSIERS 

Le dossier complet, comprenant le formulaire complété et signé ainsi que les pièces 
administratives de l’association, est à remettre jusqu’au vendredi 26 septembre inclus :  
 

●​ au service municipal des sports entre 7h15 et 15h30 du lundi au vendredi (Annexe 
République, 9 rue de la République). 

●​ ou pour un envoi dématérialisé : aapsportifs@ville-noumea.nc 
 

Seuls les dossiers complets pourront être traités.​
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le service municipal des sports 
au 23.26.50 

 
 
 
 
 

 

 

Contact presse : Jocelyne Avril 96 98 79 - jocelyne.avril@ville-noumea.nc 

mailto:marc-antoine.desaymoz@ville-noumea.nc

